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REVUE MILITAIRE SUISSE
XXXV Annee. 1* 10. Oclobre 1890

Le uoüYeau reglement d'exercice de l'infanterie.
Projet 1890.

Ce projet, elabore par M. le colonel-divisionnaire Feiss, chef de
Tarme de Tinfanterie, a ete imprime il y a quelques mois en
langue allemande et remis au personnel d'instruction des
divisions ainsi qu'ä un certain nombre d'officiers superieurs. Des

lors, une traduetion frangaise en a öle faite et distribuee, et c'est
d'aprös eile que nous donnons ci-dessous Tanalyse du projet.
Mais il est bon d'ajouter que cette traduetion est actuellement
soumise ä revision, et qu'elle ne presente donc pas le texte definitif.

Du reste, il est fort probable que le projet lui-meme subira
de profondes modifications, car il est loin de satisfaire la majorite

de notre corps d'instruction, non sans bonnes raisons du
reste, le lecteur en jugera. En rösumö, ce projet bouleverse l'etat
de choses existanl. II contient beaucoup de changements rendus
necessaires par Tadoplion d'une arme nouvelle; mais ä cötö de

ceux-lä, il en contient beaucoup aussi que rien ne justifie,
changements inutiles ce qui veut dire fächenx et dangereux; enfin
quelques innovations, qui sans etre necessaires n'en sont pas
moins heureuses parce qu'elles realisent des progres pratiques et
des simplifications.

Notre intention n'est pas de donner aujourd'hui une etude
critique du projet. Elle viendra en son temps, car il y a beaucoup
ä dire. Nous nous bornerons ä une analyse destinee ä mettre
avant tout sous les yeux du lecteur la substance du reglement.

Celui-ci se divise en huit chapitres, procedes d'une introduetion,

et en 353 articles.
L'introduction traite en quelques paragraphes rapides des

procedes generaux de Tinstruction militaire et des prineipes qui
doivent lui servir de guides. II importe en premiere ligne de
developper l'esprit d'initiative, c'est pourquoi « les officiers
instrueteurs travailleront surtout en vue de permettre ä l'officier de

troupe de se passer de leur appui. Ils lui laisseront toute la
responsabilite de Tinstruction de la iroupe et du choix des methodes,

pour autant que celles-ci permettront d'arriver au resultat


	...

